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Question écrite n° 76926

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les propositions
adoptées à l'unanimité le 28 juin 2005 pour réformer la protection de l'enfance par la mission d'information
parlementaire de l'Assemblée nationale sur la famille et les droits de l'enfant. Il souhaite notamment savoir si,
afin que la détection des enfants en danger incombe à un responsable bien identifié, il envisage, d'une part,
d'élargir la mission de détection du conseil général à l'ensemble des situations de danger ; d'autre part,
d'identifier dans chaque conseil général une cellule départementale de signalement.
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